
 
Comme vous le savez, il a été étudié à partir de juillet 2016 un 
éventuel regroupement de communes avec Roberval et Ville-
neuve-sur-Verberie en « commune nouvelle ». 
 

In fine, en février 2017, il a été décidé de ne pas donner suite 
pour l’instant à ce projet de regroupement pour les principales 
raisons suivantes, à savoir : 
 

 suppression des avantages financiers et administratifs à 
compter du 31 décembre 2016 

 

 grande complexité administrative 
 

 Élections 2017 : présidentielles, législatives et sénatoriales :  
          incertitudes et conséquences sur ce sujet 
 

 Aucun avantage pour Rhuis actuellement 
 

 Coût financier du bureau d’études pour coaching 
 

 Répartition des conseillers municipaux entre les trois com-
munes 

 

 Perte d’identité du village 
 

 Problème du PLU intercommunal et grande disparité fiscale 
entre les trois communes  

 

 Problème de réorganisation des écoles dans la période ac-
tuelle très complexe 

 

Cependant, il est entendu que nous restons ouverts à tout projet 
éventuel de regroupement de communes, dans la mesure où de 
nouvelles opportunités se présenteraient dans l’intérêt de Rhuis 
avec des avantages certains et concrets. 
 
Bien à vous.      
 
                         Jean-François GOYARD 
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Je tiens à remercier très chaleureusement toute la famille Bich pour avoir effectué une fois 
de plus, un nouveau don pour l’église, dans le cadre cette fois-ci, de travaux de réparation 
d’étanchéité de la toiture au droit du beffroi. 
 
Les travaux viennent d’être terminés. 
 
Le Conseil Municipal et moi-même renouvelons tous nos remerciements et toute notre re-
connaissance à la famille Bich. 

Jean-François GOYARD 
 

 
 

 
Bilan financier des travaux aménagement de la Place Centrale : 
 
Coût prévisionnel                                               317 277.00 € 
Coût réel                                                              253 741.30 € 
Subventions et aides diverses                          193 364.10 €      soit 80 % du coût réel 
Reste à charge pour la commune                      60 377.20 €      soit 20 % du coût réel 
 
Pendant l’été, le Chemin de Catillon sera fermé une dizaine de jours pour des travaux de 
mise aux normes de la canalisation d’eau pour permettre l’installation d’une borne incendie 
au niveau du calvaire face au Moulin du Joncquoy. Cela permettra d’assurer la sécurité in-
cendie pour l’ensemble des habitants situés Chemin de Catillon et Chemin du Joncquoy. 
Après une grande dynamique, nous avons réussi à rassembler les subventions nécessaires 
pour continuer l’enfouissement des réseaux électriques et Télécommunications dans la 
Grande Rue, Chemin de Paradis et Route de l’Oise. 
Ces travaux sont programmés pour le 4ème trimestre 2017, avec une année d’avance sur 
nos objectifs.  

 
 

Le Conseil Municipal du 27 mars a voté le budget primitif 2017 dans ces deux compo-
santes : 
Section Fonctionnement—>  Dépenses : 217 763 .40 €  —>   Recettes  :  217 763.40 € 
Section Investissement   —>  Dépenses : 197 127 .74 €  —>   Recettes :  197 127 .74 € 
La clôture du budget 2016 a fait apparaître un résultat positif de 79 161 .96 €. 
Malgré ces bons résultats, les dépenses de fonctionnement augmentent plus rapidement 
que nos recettes, compte-tenu d’une nouvelle baisse des dotations forfaitaires de l’Etat. 
Malgré ce déséquilibre grandissant, le Conseil Municipal a souhaité maintenir les taux des 
trois taxes communales inchangés pour une année supplémentaire. 
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BUDGET 2017   

TRAVAUX  

REMERCIEMENTS 
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INSOLITE ! 

 

 

 

 

 

Un intrus a essayé 
de voter sans être 
inscrit sur les listes  

électorales de 
Rhuis !!!!! 

 
Malgré tout son 
charme déployé,  

il n’y est pas  
parvenu !!! 

  

 

Inscrits : 113                                                  Mme S. LOZANO : 32 
Votants : 67                
Blancs et nuls : 4                                          M. E. WOERTH    : 31 
Suffrage exprimé : 63 
 
Sur l’ensemble de la 4ème circonscription de l’Oise, Monsieur Eric WOERTH a été réélu 
avec 52 % des voix. 
 

 

 

 

 

 

RÉSULTATS DES ÉLECTIONS LÉGISLATIVES 

 

 



 

Le recensement militaire 2017 est obligatoire à partir de 16 ans en mai-
rie. Vous devez vous munir du livret de famille de vos parents. L’attesta-
tion de recensement est nécessaire pour l’inscription aux examens et 
concours soumis au contrôle de l’autorité publique (permis de conduire, 
BAC). Cette attestation de recensement permet également d’assister à la 
journée d’appel de préparation à la Défense et d’être inscrit automatique-
ment sur les listes électorales.  

Vacances  scolaires 2017-2018 
Rentrée scolaire : lundi 4 septembre 2017  
Vacances de la Toussaint :   samedi 21  octobre au lundi 06 novembre (reprise) 
Noel :                            samedi 23 décembre  au lundi 08 janvier 2018 (reprise) 
Vacances d’hiver :                 samedi 24 février au lundi 12 mars (reprise) 
Vacances de Printemps :      samedi 21 avril au lundi 7 mai (reprise) 
Fin de l'année :                      samedi 7 juillet 2018  

Les inscriptions pour  la prochaine rentrée scolaire 

A l’Ecole Gilles Personne (10 Rue des Ecoles 60410 Roberval), pour les enfants nés en 
2014.  

Vous devez d’abord préinscrire votre enfant dans votre mairie, munis de votre livret de 
famille et d’un justificatif de domicile.  

Ensuite prendre un rendez-vous avec la directrice (Mme Decoret au 03 44 72 27 23), mu-
nis de votre bulletin de préinscription délivré par la mairie, du carnet de santé de votre 
enfant ainsi que de votre livret de famille. 
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Bruits jardinage ....  
Interdits les dimanches et jours fériés 
Autorisés :  
lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 
18h30   samedi  de  9h à 12h et de 15h à 18h 

 

 

 

 

 

Relevés des compteurs d’eau : entre le 6 et le 7 juillet 2017 
Balayeuse mécanique (trottoirs) : le 13 septembre 2017 

TRAVAUX IMPORTANTS A VERBERIE  
Suite à des travaux lourds concernant l’assainissement collectif sur la route de Paris, la 
départementale (D 932 A) va être coupée dans les deux sens entre Verberie et Villeneuve
-sur-Verberie du 3 juillet au 31 octobre 2017. 
Durant cette période, une déviation va être mise en place dans les deux sens pour utiliser 
la D 100 entre Villeneuve-sur-Verberie et Roberval ainsi qu’au carrefour pour reprendre la 
D 123 jusqu’à Verberie. 
Il faut impérativement protéger Rhuis de la circulation de véhicules et de camions qui tra-
verseraient le village par la route de Roberval, la Grande Rue et la route de l’Oise. Mon-
sieur Goyard est en train de mettre une procédure de signalisation en place qui sera con-
crétisée par un arrêté municipal, qui devra être respecté. 



 

DATES DES DÉCHETS VERTS 

Et n’oubliez pas d’aller visiter le site internet de Rhuis : www.rhuis60.fr 
 

Si vous souhaitez bénéficier des infos de la Mairie (ex : alertes météo, etc..), merci de nous transmettre  

Piano 1/4 de queue, de marque Yamaha, laqué noir, cadre métallique,  

bien entretenu, mécanique double échappement impeccable  

Dim : 1.40 X 1.60  A enlever sur place d’un rez-de-chaussée.  

Prix : 5 500 €  Tel : 06 86 42 08 07 

                               Rail d'éclairage aluminium Nokia XTSA11 : 
                               Rail longueur 2m + 4 fixations + embout alimentation                         
       électrique + 4 spots avec Euro- adapteur + 4  ampoules.  
                               Le tout en excellent état.   
       150 €  
                                           Tel : 06 75 89 88 63 

Vantaux porte coulissante veinés blanc de 100 cm de largeur  
avec profils acier blanc.  
6 pièces d'une hauteur de 163 cm.  
4 de 162,5 cm.  
2 de 160 cm. 
2 de 157 cm.  
Recoupables à vos mesures.  
En parfait état.  
Vendu par paires ou en lot.  

                          Avis de décès : 
 
                         M. Dimitrios PARASKEVAS le 22 avril 2017 
 
                         M. Serge HEUZÉ le 12 juin 2017 
 
 Nous adressons nos plus sincères condoléances aux familles 
respectives 

 
Avis de naissance : 
 
Arthur TINCHON né le 28 

décembre 2016 

Mila POIGNARD   née le 23 mai 2017 

 
Toutes nos sincères félicitations  
aux parents 
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Mercredi 12 juillet (pas de collecte entre le 
15/07 et le 13/08) 
Mercredi 23 août 
Mercredi 6 septembre 
Mercredi 20 septembre 
Mercredi 4 octobre 
Mercredi 18 octobre (dernière date) 
 

 





L'opération « tranquillité vacances » permet d'améliorer la sécurisation de votre résidence principale en 

votre absence. Dans ce cadre, des patrouilles de surveillance sont effectuées afin de vérifier l’intégrité 

de votre propriété et de prévenir les cambriolages. 

L’opération tranquillité vacances vise à réduire le nombre de cambriolages et d’intrusions dans les domi-

ciles durant les congés. Avant votre départ, vous êtes invités à contacter la brigade de gendarmerie de 

votre domicile pour communiquer vos dates d’absence et votre lieu de villégiature. Ainsi informés, les 

gendarmes assurent des passages réguliers dans le cadre de leur service afin de vérifier l’absence 

d’effraction ou d’intrusion sur votre résidence. 

Vous pouvez télécharger un formulaire de demande du site de Rhuis  avant de le déposer à la brigade 

de gendarmerie de votre domicile. Si vous ne pouvez pas procéder à ce téléchargement, la brigade de 

gendarmerie vous remettra cet imprimé lors de votre venue. 

QUELQUES INCONTOURNABLES AVANT DE PARTIR : 

- N'indiquez pas vos dates de départ en congés sur les réseaux sociaux. 

- Dans la mesure du possible, faites relever votre courrier par une personne de confiance. 

- Ne laissez pas de message sur votre répondeur avec vos dates d’absences. Si vous le pouvez, renvoyez 

votre téléphone fixe vers votre numéro de portable. 

- N'oubliez pas, avant votre départ, de fermer correctement fenêtres et volets. Un voisin ou un ami peut 

utilement venir ouvrir et fermer les volets, allumer quelques lumières pour faire vivre votre domicile. 

- Ne laissez pas d'outils ou de matériels à l'extérieur de votre habitation pouvant faciliter les méfaits des 

cambrioleurs (échelle, tournevis, outillage divers, etc...). 

AIDE AU TRANSPORT DE LA RÉGION HAUTS DE FRANCE 
 

Si vous habitez à plus de 30 km de votre lieu de travail, et que vous n'avez pas d’autre choix que d’utili-
ser votre véhicule pour vous y rendre, vous pouvez bénéficier d'une aide régionale au transport de 20 
euros par mois.  
Les conditions d’éligibilité sont : 
 

Etre domicilié en région Hauts-de-France, 
Etre salarié en Contrat à durée indéterminée ou en Contrat à durée déterminée d’au moins un mois, 
Utiliser un véhicule particulier ou un deux-roues motorisé pour la majorité de ses déplacements domi-
cile - travail, 
Avoir une distance routière entre le domicile et le lieu de travail supérieure ou égale à 30 kilomètres AL-
LER (la distance est calculée à l’aide de l’API Google Maps), 
Percevoir un salaire net inférieur ou égal à 2 fois le SMIC (montant au 1er janvier de l’année en cours - 
au 01/01/2016 : 2 x 1 141,61 € = 2283,22 € nets), 
Ne pas être domicilié et ne pas travailler dans des Périmètres de Transports Urbains (PTU - cf ci-dessous) 
ou pouvoir attester d’horaires décalés réguliers (travail de nuit, travail posté avec un début de journée 
de travail avant 7 heures et/ou une fin de journée de travail après 22 heures). 
 
La demande peut se faire sur le site : http://www.hautsdefrance.fr/aide-transport/ 

Message de PREVENTION de la gendarmerie de l’Oise 

Vous partez en vacances.  

Connaissez-vous l’opération « tranquillité vacances » ? 
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Monsieur le Maire  
et les membres  

du Conseil Municipal  
vous souhaitent  

un agréable été et  
de bonnes vacances. 

 

 


